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6 éditions vont se succéder de 2005 à 2010 accueillant sur scène 
Uncommonmenfrommars, Skaraboss, Uncut, Didier Super ou encore Luke.

Lorsqu’une telle idée émerge, elle aboutit souvent ! 
Le Festival de Bèze, « Le Retour » a eu  lieu les 17 et 
18 juin 2022.

La nouvelle association est créée et les membres de 
l’Association des Plus Si Jeunes de Bèze, tout aussi 
fougueuse mais avec la maturité en plus, relance le 
projet et ses contacts.

Un peu d’histoire pour mieux comprendre le projet

Quelques années plus tard, en 2022, la nostalgie gagne les membres originels du Festival. 
« Et si on se relançait ? »

Le Festival de Bèze est un projet lancé en 2005 par les jeunes de ce petit village, 
Bèze, qui aimaient la musique sous toutes ses formes et qui ont décidé d’organiser 
leur propre événement.

Devant cette réussite
les Plus Si Jeunes de Bèze décident de renouveler l’opération en 2023 
en gardant ses grands principes :  des genres variés et une entrée libre.

4 groupes le vendredi 2 juin  et 4 groupes le samedi 3 juin, 
locaux, vont alors à nouveau faire vibrer le cirque rocheux du Parc de la Source.

En 2010, près de 3000 festivaliers se sont déplacés pour suivre l’événement au Parc 
de la Source, niché entre la résurgence et les grottes abritant la rivière souterraine. La 
même année, les jeunes ayant d’autres projets, professionnels notamment, 
l’association est dissoute et le Festival de Bèze s’arrête.

Pour cette 7ème édition, 12 ans plus tard, une programmation éclectique a été 
proposée en allant du blues à l’electro en passant par le reggae, le surf, le postrock 
ou encore le stoner.

1600 festivaliers ont répondu à l’appel malgré 
une chaleur étouffante et ont profité du 
spectacle réparti sur les deux soirs. La 
programmation est locale pour faire la part 
belle à la découverte et offrir aux groupes locaux 
un lieu de production. L’entrée est libre pour 
permettre au plus grand nombre de venir 
profiter du spectacle et découvrir des 
créations dont il n’aurait pas eu l’accès sinon.



Nous faisons ainsi 
appel à votre aide 
pour le financement de ce 

beau projet local. 

Ce projet n’est rien sans vous !

Le Festival de Bèze a deux principes de base :

→ L’éclectisme des genres musicaux pour 
satisfaire le plus grand nombre
→ L’entrée à Prix Libre pour faciliter l’accès à la 
culture en milieu rural

Sans recette d’entrée, le modèle économique ne peut s’équilibrer que sur des apports 
extérieurs. L’Association des Plus Si Jeunes de Bèze n’est pas subventionnée par des 
fonds publiques afin de garder une totale indépendance et de ne pas se voir imposer 
des principes et des valeurs qui ne font pas partie de son fondement.

Le mécénat privé est alors la première source de revenus.

La première année, pas moins de 20 partenaires ont fait confiance à l’association et se 
sont lancés avec l’APSJB en don monétaire ou en nature.

Le don à l’APSJB rentre dans le cadre d’une réduction d’impôt de 60% pour les 
entreprises et 66% pour les particuliers.

Le coût réel pour financer une partie du projet et faire vivre le territoire rural où est 
implantée l’entreprise est donc de 40% du montant du don.

En 2022, les partenaires qui ont pu se libérer pour l’événement ont tous passés un bon 
moment entre amis, avec des clients, des founisseurs ou entre collègues. Tous parlent 
encore de cette soirée estivale où le temps a semblé s’arrêter quelques instants.
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Restauration
privative

de qualité, servie par un de
nos partenaires

Accès 
aux groupes

Un moment d’échange
et une vue directe sur la scène

Buvette
privative

et bar à vin grâce à notre
partenaire.

avec de belles rencontres
au rendez-vous

Espace
chaleureux

dédiée pour mettre
en valeur nos partenaires

Communication



Concernant vos

REÇU FISCAL

Les donateurs recevront leur reçu fiscal
par mail à l’issue de l’événement.

Si vous êtes imposable, vos dons donnent droit 
à une réduction d’impôts 

DONATEUR PARTICULIER

 du montant de vos dons, 66 %
égale à 

dans la limite de 20 % de votre revenu net 
imposable. Si vos dons dépassent cette limite 
vous pourrez reporter sur 5 ans la déduction de 
l’excédent.

Si vous effectuez un don au nom d’une personne 
morale, la réduction d’impôts est 

 du montant de vos dons, 60 %
égale à 

pris dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires 
hors taxe réalisé par l’entreprise au titre de 
l’exercice au cours duquel est effectué le 
versement.

DONATEUR PERSONNE MORALE

M
E
R
C
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NOM :

PRENOM :

ADRESSE : 

EMAIL :

SOCIETE : 

SIRET (personne morale) : 

Coordonnées bancaires association :
IBAN : FR76  1027  8025  2300  0208  3750  170

BIC : CMCIFR2A

Règlement par :
Chèque 

(à l’ordre de l’association des Plus Si Jeunes de Bèze)
  Virement

1000€

2000€

3000€

Effectue un



INFOS ET PROG → www.festivaldebeze.com

Formulaire à renvoyer 
par email à l’adresse suivante : festivaldebeze@gmail.com

ou
par voie postale à l’adresse suivante : 

3 Impasse Menau, 21310 Bèze

SIRET : 912934825 00015

Un grand merci de l’ensemble de l’équipe
d’organisation du festival !


